
 
 

 L'ATTITUDE  

DES ENTREPRISES FRANÇAISES  

DU NUMERIQUE  

NE SERAIT-ELLE PAS IRRESPONSABLE ?  

Solidaires Informatique dénonce l’attitude des ESN/SSII qui ne jouent pas le jeu de la 
solidarité nationale et de la sécurité sanitaire du pays, au risque de la circulation accrue du 
Covid19 et du débordement des services de santé empêchant de sauver des vies.   

Du fait de leurs activités et métiers du numérique, l’obligation leur est faite d’appliquer le 
télétravail à 100 %, sous peine de sanctions, par un gouvernement pourtant peu enclin à 
forcer la main aux entreprises. 

Elles le peuvent sans conséquence majeure sur leur économie, comme le premier 
confinement l’a prouvé.  

Solidaires Informatique constate qu’elles ne renoncent pas à leur hostilité au télétravail, 
inscrite au plus profond de leur ADN, ce qui est un comble pour des « entreprise du digital ». 

Solidaires Informatique revendique de négocier le télétravail pour faire respecter les droits 
des salarié-es et garantir leur santé physique et psychique. Ce contexte exceptionnel de 
pandémie ne déroge pas à ces droits.  

Hors pandémie, Solidaires Informatique considère que le télétravail au-delà de 2 jours (3 
max) par semaine ne peut être une organisation du travail satisfaisante pour les salarié.es : 
casse du collectif de travail, liens humains, franchissement des limites de la vie personnelle, 
temps de travail accru, conditions de travail dégradées, inégalités femmes-hommes 
augmentées (temps domestique et parental), et leur cohorte des RPS(1) et TMS(2).   

Solidaires Informatique enjoint les ESN/SSII et autres éditeurs et entreprises françaises du 
numérique à faire preuve de responsabilité sociétale et de solidarité nationale pendant cette 
crise sanitaire meurtrière du Covid19 ! Elles ne doivent pas réitérer le comportement 
coupable du patronat français d’il y a plusieurs décennies face à cet ennemi meurtrier.  

Elles ne doivent pas collaborer avec le virus. 
Leur responsabilité est engagée.  
Qu’elles ne l’oublient pas.  
 

(1) Risques psycho-sociaux 
(2) Troubles musculo-squelettiques 

 


